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PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

1v.  2.185 	' LOUIS H . 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 23 de l'Ordonnanée Constitution-
cielle du 5 janvier 1911 -; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Henri Settimo, Conseiller National, est 
nommé Président du Conseil National. 

ART. 2. 
M. Arthur Crovetto; Conseiller National, est 

nommé Vice-Président de cette même"Assem- 
blée. -- 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et .Ntatre Ministre d'État 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
-la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
-dix juillet mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État. 

H. MAURAN. 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Franz. Buigheroni, Entrepreneur de Tra-
vaux Publics, Vice-Président de la Chambre 
Consultative des Intérêts Économiques, Membre 
du Comité Consultatif des Travaux Publics et 
Membre de la Commission Administrative de 
l'Hôpital, est autorisé à porter les insignes de 
Grand-Officier de l'Ordre de la Couronne d'Ita- 
lie qui lui ont été conférés par S.M. le Roi Vie- ._ 
tor-Emm anuel III. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et 
le Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la 
promulgation et:de l'exécution de' la présente 
Ordonnance. 

Donné à Paris, le quinze juillet mil neuf cent 
trente-huit. 

LOUIS. 
Par le. Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

- Nous," Ministre d'État de la Principauté ;. 
Vu l'Ordonnance, Souveraine du 20 juilllet 1937, 

constituant le statut des Fonctionnaires, Agents 
et Employés de l'Ordre Administratif ; 

Vu la délibération.du Conseil de Gouvernement 
dn 30 	ler  juillet 1938 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREAiIu R.  
M. Colombani Pietrin est nommé garde-jardins. 

Aire. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les 

Travaux Publics, les Services Concédés et Affaires 
diverses, est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
premier juillet mil neuf cent trente-huit.; 

P. le Ministre d'Étal. 
Le Conseiller,de Gouvernement., 

J. REYMON 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 
Vu la demande adressée le 20 mai 1938, par 

M. Marcel Palmaro, administrateur de sociétés, 
agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par  
l'Assemblée Générale extraordinaire de la société 
anonyme monégasque Compagnie Internationale 
de Pat fumerie; - 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
extraordinaire des actionnaires de la dite société 
tenue au siège social le 10 mai 1938. portant 

QUATRE-VINGT-UNIÈME ANNÉE-. — N°  4.214 
	

Le Numéro : 30 centimes 	 JEUDI 28 JUILLET E938. 

JOURNAL DE MONACO 
JOURNAL HEBDOMADAIRE Bulletin Officiel de la Principauté 	PARAISSANT LE JEUDI 

         

ABONNEMENTS: 

MONACO - FRANCE et COLONIES 
Un an, 18 fr. ; Six mois, 9 fr. ; Trois mois, 5 Ir. 

ÉTRANGER (frais de poste en sus). 

 

DIRECTION et REDACTION: 
au Ministère d'État 

 

INSERTIONS LÉGALES 

4 francs la ligne. 

     

 

ADMINISTRATION 

Imprimerie de Monato, Place de la Visitation. 

  

Les Abonnements parlent des ler et l& de chaque mois 

  

S'adresser au Gérant, Place de la Visitation 

         

         

N. 2.186 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO. 

Vu les Ordonnances Souveraines en date du 
Pr  juin 1858 et du Pr  janvier 1903 sur l'Instruc-
tion Publique ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

° Sont nommés Membres du Comité de l'Ins-
truction Publique 

1° pour la durée de leur mandat : 
MM. Roberi Marchisio, Adjoint au Maire ; 

François Médecin, Conseiller Commu-
nal ; 

2° pour trois ans : 
M. le Chanoine André :Aurai, -Inspecteur des 

Écoles, en remplacement de M. le Cha-
noine Rocher. 

Noire Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État 
sont chargés; chacun,-en'quile concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
dix juillet mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le. Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N• 2.187' 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN,  DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. André Mida, Chancelier de Notre Légation 
près Sa Majesté le Roi d'Italie, est nommé Délé-
gué de Notre Principauté au Vime  Congrès In-
ternational des Géomètres qui se tiendra à Ro-
me les 9 et 10 octobre prochain. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

la promulgation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance-. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
onze juillet mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N' 2. I 8S 	 LOUIS H 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre 
Saint-Charles ; 

e 



Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des statuts de la société anonyme moné-
gasque Andaman Holding, présentée par M. 
Charles-Humphrey Woolrych, solicitor ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire 
à Monaco, le 28 juin 1938, contenant les statuts 
de la dite société au capital de un million (1.000.000> 
de francs, divisé en mille (1.000) actions de mille 
(1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Seuveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonminces des 17 septembre 
1907 et I O juin 1909 et par les Lois n° 71 dit 
3 jtmvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 du. 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 15 juillet 1938-; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque Andaman: 
Holding est -autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la dite Société, 

tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date 
du 28 Pin 1938. 

ART. 3. 
Les dits statuts devront être publiés intégra-

lement ou par extrait dans le Journal de Monaco'', 
dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les Lois n° 71 du.3 jan-- 
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établisse-

ment industriel, commercial ou autre, demeure-
subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-:1 
taire, et toute modificatiou aux statuts sus-visés 
devra être soumise à l'approbation du Gouver-
nement. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire Général du Ministère; d'État 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt juillet mil neuf cent trente-huit. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

J. REYMOND. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

AVIS 

Un projet de création d'une recette auxiliaire 
des P. T. T. au quartier des Moneghetti, entre le 
chemin de la Turbie et celui des Révoires, étant 
actuellement à l'étude, les commerçants de nationa-
lité monégasque ou française que la gérance de cette 
recette pourrait intéresser, sont invités à adresser 
leur candidature à S. Exc. le Ministre d'État (Dépar-
tement des Finances), avant le 15 août 1938. 

Tous renseignements utiles seront donnés aux can-
didats éventuels par M. le Receveur du bureau des. 
Postes de La Condamine. 

JOURNAL DE MONACO 

modification de l'article 6 des statuts (augmenta-
tion du capital social) ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septem-
bre 1907 et 10 juin 1909 et par les Lois n° 71 du 
3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 févrie. 1936 ; 
Vu l'avis émis par le Conseil d'État le 25 mai 

1938 ; 
Vu la délibération du Conseil - de Gouvernement 

du 6 juillet 1938 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Notre Arrêté en date du deux février mil neuf 
;cent trente-huit est rapporté. 

ART. 2..  
Sont approuvées les réSohitions de l'Assemblée 

Générale extraordinaire sus-visée de la société 
anonyme Compagnie Internationale de Parfu-
merie, décidant notamment de porter le capital 
social de huit cent mille (800.000) francs à douze 
millions de francs (frs. 12 000.000) ét conséquem-
ment modification à l'artiCle 6' des statuts telle 
qu'elle résulte du: procès-verbal de l'Assemblée 
Générale extraordinaire précitéé 

ART. 3. 
Les résolutions sus-viséeS ainsi que le texte du 

nouvel article 6 devront être, publiés au Journal 
de Monaco  dans les délais et après accomplis-
sement des formalités prévues par la Loi n° 71. 
du 3 janvier 1924. 

ART. 4. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État 

est charge de l'exécution du préSent Arrêté. 

Fait a Monaco, eu l'Hôtel du Gouvernement; 
le six juillet mil neuf cent trente-huit. 

Le Ministre d'État, 
' É. ROBLOT. ' 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'article 2 de l'Ordonnance Souveraine du 

ler  avril 1921, modifié par l'Ordonnance Souve-
raine du 16 janvier 1922, sur la Médecine et la 
Chirurgie 

Vu l'Arrêté ministériel du 8 juillet 1925, auto-
risant M. le Docteur Brooks Richard-Philip à 
exercer la médecine dans la Principauté ; 

Vu l'avis, en date du 9 mai 1938, de la Com-
mission de Vérificationdes Diplômes instituée par 
Arrêté Ministériel du 29 avril 1921 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date des 30 juin-ler juillet 1938 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté ministériel sus-visé, en date du 
juillet 1925, est rapporté. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Inté-

rieur est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt juillet mil neuf cent trente-huit. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement,.  

J. REYMOND.  

NoUs, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et 

d'approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque Southern Investment Corporation 
en abrégé S. I. C. O., présentée par M. Joseph 
Palmaro, administrateur de sociétés ;. 

Vu l'acte en brevet reçu par Me  Eymin, notaire 
à Monaco, le 20 juin 1938, contenant les statuts  

de la dite société, au capital de huit cent mille 
(800.000) francs, divisé en q uatre-vin gts (80) actions 
de dix mille (10.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par les Lois n° 71 du 3 
janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 15 juillet 1938 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

• La société anonyme monégasque Southern 
Investment CorpOration, est autorisée. 

ART. 2. 
Sont, approuvés les statuts de la dite société, 

tels qu'ils résultent de, l'acte' en brevet en daté 
du 20 juin 1938. 

A wr. 3. 
Les dits statuts devront être publiés intégrale-

ment ou par extrait dans le Journal de Monaco, 
dans les délais et après accomplissement des for,. 
malités prévues, par les Lois "ne 71 du 3 janvier 
1924 et n° 21.6 du 27 février 1936. 

A RT. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établisse-

ment industriel, commercial' ou autre, demeure 
subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
tairè et toute modification aux statuts sus-visés 
devra être soumise à l'approbation 'dia. Gouver- 
nement. 	 ( 

ART. 5. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 	- 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gonvernement, le 
vingt juillet mil neuf cent trente-huit. 

4). le Ministre • d'État, 
; Le ConSeiller de Gouverneinent, 

J. REYilOND. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la 'demande auX fins d'autorisation et d'ap-

probation des statuts de la société anonyme 
monégasque Livrada Trust AssOciation, présen-
tée par M. Joseph Palmaro, administrateur de 
sociétés ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Eymin, notaire à 
Monaco, le 22 juin 1938, contenant les statuts de 
la dite société, au capital dé huit cent mille (800.000) 
francs, divisé en quatre-vingts (80) actions de dix 
mille (10.000) francs chacune 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par les Lois n°-  71 du 
3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du'Conseil de Gouvernement 

du 15 juillet 1938 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque Liv-  rada Trust 
Association est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la dite société, 

tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date 
du 22 juin 1938. 

ART. 3. 
Les dits statuts devront être publiés intégrale-

ment ou par extrait dans le Journal de Monaco, 
dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établisse-

ment industriel, commercial ou autre, demeure  

subordonnée à l'obtention de là licence réglemen-
taire et toute modification aux statuts sus-visés 
devra être soumise 'à l'approbation du Gouver-
nement., 

ART;- 5. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le- 
vingt juillet mil neuf cent trente-huit. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Go uVernement„ 

J, REYMOND.  



Le Service de la Répression des Fraudes a relevé, sur 
les marchés de la Principauté, les prix des légumes et 
.fruits 	la date du 26 juillet 1938. 

Légumes 
Ail .  	kilog. 

- Artichauts  	pièce 
Asperges 	- kilog. 
Aubergines 	pièce. 
Carottes  	kilog,. 

 	paquet 

3 	» à 	4 
1.25 à 	2 	» 
7.50 
0.20 à 	0.30 
1.50 à 	2.50 
0.40 à 	0.60 

Céleris 	 pièce 1 	» à ' 2.50 
Choux-verts 	 1 	» à 	1.50 
Concombres 	 >--0.50 à 	0.75 
Cresson 	  pagnes 0.40 
Courgettes. 	 pièce 0.20 à 	0.30 
-Épinards . 	 kilog. 3.25 
Haricots verts fins 	 4.50 à 6 	» 
- 	verts 	 3.50 à 	4.50 
- 	ronges 	 -5 	» à '5.50 

Navets. 	  paquet 0.50 
Oignons 	  kilog. 1 	» à 	1.50 
- 	petits 	 4 	» à 	5 	» 

Nimbes de terre 	 1.20 à 	1.30 
Poireaux 	  paquet 2 	'» à 	3 	» 
Poirée eu blette 	 0.40 à 	0.50 
Poivrons verts 	 'pièce• 0.15 à 	.0.30 
Radis 	  paquet 0.40. à 	0.50 
Raves 	  0.50 à 	0.60 
Salades « laitue » 	 pièce 0.75 

« romaine 0.75 
Tomates 	  kilog„ 1 	,,»' à 	1.50 

Fruits 
Abricots 	  kilog. S.sà à 	7 	» 
Bananes 	  pièce 	' 0.40 à 	0.60 
Citrons 	  0.30 à 	0:50 
Figues 	  0.30 à 	0.50 
Framboises 	 kilog. 18 	» à 20 
Melons 	  pièce 4 	» à 	8 	» 
Oranges 	 kilog. 9 	» 
Poires 	  3 50 à 	7 	» 
Poitrines 	 5 	7 
.Pêches 	  4 	» à, 	6 	» 
Prunes 	  2,50 à 	4.50 
Raisin 	  4.50 à 	6.50 

Prix des Nfiandes de Boucherie et de Charcuterie 

Sans changement. 

Prix du Lait 

Sans changement •. 
En magasin 	  2 fr. » le litre 
A domicile 	2 fr. 20 	» 

EXTRAIT D'ACTE DE SOCIÉTÉ 

Suivant acte sous sei ngprivé en date du 15 juillet 1938, 
M. CHLENSKY Philippe, restaurateur, demeurant 
15, rue Caroline et M. de POETA RSKY Nicolas, res-
taurateur, demeurant à la même adresse, ont formé 
entre eux une. Société en Nom Collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'un commerce d'alimentation (spé-
cialités russes et orientales) avec consommation sur 

place de plats russes, à la Condamine, 15, rue Caro-
line. 

La raison et la signature sociale sont Chlenskg et de 

Pojarskg. 
La Société a commencé le 15 juillet 1938, pour finir 

le 15 juillet 1948. 
Chacun des associés pourra faire usage de la signa-

ture sociale, mais il ne pourra engager la Société 
qu'autant que l'obligation sera relative aux opérations 
commerciales et inscrites sur les registres. En consé-
quence, tous billets, lettres de change, et générale-
ment tous engagements exprimeront la cause pour 
laquelle ils auront été souscrits. Pour tous engage-
ments excédant la somme de mille francs, la signature 
des deux associés sera nécessaire. 

Un original du dit acte de Société a été déposé, le 
16 juillet 1938, au Greffe du Tribunal Civil de Pre-
mière Instance, pour y être inscrit et affiché. 

obligations attachés à l'action suivent le titre dans 
quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion.- 
nette dans la propriété -de l'actif social et elle par-
ticipe aux bénéfices sociaux dans la proportion in-
diquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 
à se faire représenter par une seule et même per-. 
sonne. Tous dividendes non réclamés dans les cinq 
années de leur exigibilité sont prescrits et restent 
acquis à la Société. 

TITRE III 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux membres au moins et 
cinq membres au plus, élus par l'Assemblée Géné-
rale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour ,de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'administrateur 'sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire d'Une 

action de la Société pendant toute la durée de ses 
fonctions ; cette action est nominative, inaliénable et 

• déposée dans la caisse sociale ; elle- est affectée en 
totalité à. la garantie des actes de l'a.dministrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membre 
- il ne peut valablement délibérer, que si la totalité 
de ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions, ne. sont valables que si la majorité deS 
membres est présente.: 

Les déCisions sont prises à la majorité des mem-
bres présents on représentés; en cas de partage des 
voix, celle du Président est prépondérant', 

- Le vote par procuration est permis. 

ART. 9. 
Le Conseil a les ponvoirs- les plus étendus,, sans 

limitation et sans réserves, pour l'achilinistration et 
la gestion de tolites les affaireS de- la Société dont 
la solution*nest point expressément-réservée par la 
Loi eu les Statuts à l'Assemblée Générale des Ac- 
tionnaires. 	- 

ART. 10. 
Le Conseil peut déléguer à l'un de ses membres les 

poilVolis nécessaires pour l'exécution de ses deci-
sions et pour l'administration courante des affaires 
sociales. 

Il peut aussi .conférer à un -ou .pliisieurs direc-
teurs, me,mbres du Conseil d'Admirastration ou non, 
les pouvoirs qu'il juge convenables- pour la direc-
tion technique et -commerciale de la Société, et pas-
ser avec ee eu ces directeurs des traités ou conven-
tions déterminant la chirée do leurs fonctions, l'éten-
due de leurs attributions; ainsi que les autres condi-
tions de leur admission, de leur retraite ou de leur 
révocation. 

Le Conseil peut encore instituer tous •comités de 
direction et, tous comités consultatifs ou techniques, 
permanents ou non, dont les membres sont choisis 
parmi les administrateurs ou en dehors d'eux ; il 
règle le fonctionnement et les attributions de ces 
comités, 

Le Conseil peut, en outre, conférer tous pouvoirs 
à telles personnes que bon lui semble, pour un ou 
plusieurs objets déterminés. 

Il détermine l'importance des avantages fixes et 
proportionnels de l'administrateur-délégué, des di-
recteurs, des divers comités et des tiers auxquels il 
transmet, à titre permanent ou temporaire, une par-
tie de ses pouvoirs, lesquels avantages pourront 
être portés au compte des frais généraux de la So-
ciété. 

Arer. 11. 
Les actes concernant la Société, décidés ou auto-

risés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds 
et valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs 
et-dépositaires. et les souscriptions, endos, accep-
tations ou acquits d'effets de commerce, sont signés 
par tout administrateur, directeur ou autres manda-
taires ayant reçu délégation ou pouvoir à cet effet ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité 
pour le faire. ils sont signés par deux administra-
teurs quelconques. 

TITRE IV 
Commissaires aux comptes. 

ART. 12. 

TITRE V 
Assemblées Générales. 

ART. 13. 
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Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2,-  Rue Colonel-Bellando-de-Castro., Monaco 

LUMEN (0100111111011 
en abrégé " S. I. C. 0 " 

Sociétè Holding Anonyme Monégasque au capital de 800.000 francs 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi n° 71, du 
3 janvier 1924, sur les Sociétés par actions, et par 
l'article 3 de l'Arrèté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, du 20 juillet 1938. 

I. - D'un acte reçu, en brevet, par Me Alexan-
dre Eymin, docteur en droit, notaire à Monaco, 
le vingt juin mil neuf cent"trente-huit, conte-
nant les Statuts d'une Société Holding Anonyme 
Monégasque, il a été extrait _littéralement ce qui 
suit : 

- Extrait des Statuts 

TITRE I 

Formation. -- Dénomination. - Objet. 
Siège. -- Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes., une Société Ano-

nyme qui existera entre les souscripteurs et les 
propriétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront, l'être dans la suite, et qui sera régie par 
les Lois de la Principauté de Monaco,-,sur la matière 
et par les présents Statuts. 
; Cette- Société prend la dénomination de « SOU-
THERN INVESTMENT CORPORATION», eri abré-
ué « S.I.C.O. ». 

Son siège social est fixé à Monaco ; il -peut être 
transféré en tout endroit de la Principauté par sim-
ple décision du Conseil d'Administration. 

ART: 2. 
La ,Société a pour Objet,: 
La prise departicipation„ sous quelque forme que 

ce soit, dans- toutes entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion -ainsi que la mise en valeur 
de ces participations ; 

la prise, l'acquisition„ la cession, l'administration 
et la mise en valeur ,de tous brevets„ licences et pro-
-cédés scientifiques ,et industriels, mêmes non bre-
vetés ; 

toutes opérations quelconques se rattachant, di-
rectement ou indirectement, à'sori objet, en restant 
toutefois dans les limites tracées par l'article -cins  
quième de- la Loi n° 21-5 du vingt-sept février mil 
neuf cent trente-six. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée 'à quatre-vingt-

dix- neuf (99) années à compter d-u jour de sa -cons-
titution définitive, sauf les cas de dissolution anti-
cipée et, de prorogation, prévus aux présents Statuts. 

TITRE II 

Capital social. - Actions. 

'ART. 4. 
Le 'capital social est fixé à huit cent mille francs 

(frs. : 800.000) ; il est divisé en quatre-vingts (80) 
actions de dix mille francs (frs. : 10.000) chacune. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
en une seule fois, pour le capital initial et en cas 
d:augmentation du -capital. un quart lors -de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance 
des actionnaires par lettres recommandées adres-
sées à chaque actionnaire. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement 

nominatives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la ga-
rantie des fonctions d'un administrateur ; 2° tant 
qu'elles ne sont pas entièrement libérées. 

Hors ces cas, elles sont nominatives ou au por-
teur. au choix des titulaires qui .peuvent, à leurs 
frais. chaque fois qu'il leur convient, faire opérer 
la conversion. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission 
aux décisions réguli&res (lu Conseil d'Administra 
tion et des ASsemblées Générales. Les droits et  
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ART. 20. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales; 
elle entend également le rapport des commissaires 
sur la situation de la Société, sur Ie bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir ; 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les ad-
ministrateurs et les commissaires ' - 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons de présence, ainsi que celle 
des commissaires ; 

Elle délibère sur toutes autres propositions por-
tées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
à l'Assemblée Générale extraoramaire ; 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour, tous les cas où les pouvoirs à-  lui 
attribués seraient insuffisants. 

ART. 22. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut, mais 

seulement sur l'initiative et la proposition du Con-
seil d'Administration, apporter aux Statuts toutes 
modifications, quelles qu'elles soient autorisées par 
les lois sur les sociétés. 

Elle peut -décider notamment : 
a) l'augmentation ou la réduCtion du capital so 

ciel ; 
b) sa 'division en actions d'un taux autre que celui 

de dix raille francs ; 
c) toutes modifications- à la forme et aux condi-

tions de transmission des actions, ainsi qu'à la 
composition de l'Assemblée ordinaire et au •calcul 
du maximum des voix dont disposent lés actionnai-

- res dans toutes -les"Assemblées ; 
d) la prorogation ou la réduction de durée de la 

Société ; 
e) sa dissolution anticipée, ainsi que sa ',fusion 

avec une ou plusieurs sociétés-, constituées ou à 
constituer. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
j) la transformation dé la Société en Société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné 
gasque ; 	 - 

g) toutes medifications à l'objet social, notant-
ment son extension ou, sa restriction ; 

h) l'émission d'obligations hypothécaires et au-
tres. 

TITRE VI 
Etat semestriel.'— Inventaire — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
ART. 23. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le., trente-et-un décembre. Par exception, le 
premier exercice comprend le temps écoulé depuis 
la constitution définitive de la Société jusqu'au, trente 
et un décembre mil neuf cent trente-neuf. 

ART. 24. 

ART. 25. 
Les produits nets annuels, déduction faite de tou-

tes charges, frais, pertes, services, intérêts, amor-
tissements, -constituent les bénéfices. Ces bénéfices 
sont ainsi répartis : 

1° Cinq pour cent (5 0/o) à la constitution d'un 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve a 
atteint une somme égale à un centième du capital 
social ; il reprend ison cours si la réserve vient à 
être entamée ; 

2° le solde à la disposition de l'Assemblée Géné-
rale qui peut procéder à tout amortissement, à toute 
mise en réserve et à toute distribution. 

TITRE VII 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 26. 
En cas de perte des trois quarts du -capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer 
la réunion de l'Assemblée Générale de tous les ac-
tionnaires à l'effet de statuer sur la question de 
savoir s'il y a lieu de continuer la Société ou de 
prononcer sa dissolution. Cette Assemblée doit, pour 
pouvoir délibérer, réunir les conditions fixées aux 
articles 14, 21 et 22 ci-dessus. 

ART. 27. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode ds, 
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
lions des administrateurs et des commissaires. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 
conserve, pendant la liquidation, les mêmes attri-
butions que durant le cours de la Société ; elle con-
fère notamment, aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation 
et donne quitus aux liquidateurs, Elle est présidée 
par le liquidateur ou Fun des liquidateurs, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement du ou des liquida-
teurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'étein-
dre son passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée 
Générale peut y apporter, ils ont à cet effet, en 
vertu de leur seule qualité, les pouvoirs les plus 
étendus, y compris ceux de traiter transiger, com-
promettre, conférer toutes, garanties, même hypo-
thécaires, consentir tous désistements et mainlevées, 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en 
vertu *d'une délibération de l'Assemblée Générale 
extraordinaire, faire l'apport à une autre société 
de la totalité ou d'une partie des biens, droits et 
obligations de la Société dissoute-, ou consentir la 
cession à une société on à toute autre personne de 
ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de 
la Société, le produit net de la liquidation est em-
ployé d'abord à .amortir côniplètement le capital des 
actions, si cet amortisément n'a pas encore eu lieu ; 
le surplus est réparti aux -actions.- 	 - 

TITRE VIII 
Contestations. 

ART. 28. 
Toutes -contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de Sa liquidation, soit 
entre les actionnaires et la Société, soit entré les 
actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires so-
ciales, sont jugées conformément à la Loi et sou-
mises à- la juridiction des Tribunaux compétents 
de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection .de domicile dans le- ressort du 
siège social et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et, significations sont valablement Mites au Parquet 
de M. le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

ART. 29. 

TITRE IX 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

Arr. 30. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée, qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés 

et la SoCiété autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monac-o 
et le tout publié au Journal Officia de illoncico'; 

2° que toutes les actions• à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé la totalité du mon-
tant de chacune d'elles, ce qui sera -constaté par une 
déclaration notariée faite par le fondateur, avec dé-
pôt de la liste des 'souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux -

'  
. — 

3° et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le fondateur en Là forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et, même 
sans délai, Si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura : 

a) approuvé les présents Statuts ; 
b) reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et -de versement ; 
c) enfin, nommé les -  premiers administrateurs et 

les commissaires aux •comptes et constaté leur ac- 
ceptation. 	• 

ART. 31. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces docuo.,ents. 

II. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de Son Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du vingt juillet mil neuf cent trente-huit. 

— Le brevet original des dits Statuts por-
tant mention de leur approbation,  avec une amplia-
tion du dit Arrêté Ministériel d'autorisation, ont 
été déposés au rang des minutes de Me  Eymin, 
notaire sus-nommé, par acte en date du vingt-cinq 
juillet mil neuf cent trente-huit, et un extrait ana-
lytique succinct des dits Statuts a été adressé au 
Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 28 juillet 1938. 

LE FONDATEUR. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

LIVRADA TRUST ASSOCIATION 
Société Holding Anonyme Monégasque au Capital de 800.000 Frs- 

Publication prescrite par l'article 2 de la. Loi n° 71, du 3 jan-
vier 1924, sur les sociétés par actions, et par l'article 3 
de l'Arrèté de Son Exc. M. le Ministre d'Etat de la Prin-
cipauté de Monaco, du 20 juillet 1938. 

I. — D'un acte reçu, en brevet,par M e  Alexan-
dreEymin, docteur en droit, notaire à Monaco, le-
vingt-deux juin mil neuf cent trente-huit, conte-
nant tes Statuts d'une Société Holding Anonyme 
Monégasque, il a été extrait litéralement ce qui 
suit : 

Extrait des Statuts 
--- 

TITRE PREMIER. 

Formation. -- Dénomination. -a- °blet. 
Siégé. = Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les préserites, une Société Ano-

nyme qui existera entre les souscripteurs et les pro-
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'être dans r la suite, et qui sera régie par-
les Lois de la Principauté de Monaco sur la matière 
et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de « LIVRA-
DA TRUST ASSOCIA'T'ION ». 

Son• siège social est fixé à Monaco ; il peut être 
transféré en tout endroit dde la-Principauté par sim-
ple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet : 
La prise'de participation, sous quelque forme que-

ce soit, dans tontes entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion ainsi que la mise en valeur 
de ces participations ; 

la prise; l'acquiSition, la cession, l'administration 
et la mise eu valeur de tous brevets, licences et- pro-
cédés scientifiques et industriels, mêmes- non bre-
vetés 

toutes opérations, quelconques- se rattachant, di:- 
rectement ou indirectement, à son objet, en restant 
tbutefois dans les limites tracées par l'article cin-
quiènie de la Loi n°  215 du vingt-sept février mil 
neuf cent trente-six. 

La -durée de la Société est fixée à -quatre-vingt- 
dix-- neuf (99) années à compter du jour de sa OMIS 
titlIti011 définitive, sauf les cas de •diss-olution anti-
cipée et cle prorogation prévus aux présents Statuts_ 

TITRE II. 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à huit -cent mille francs' 

(frs. : 800.000) ; il est divisé en quatre-vingts (80)- 
'actions de dix mille francs (frs. : 10.000) chacune., 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou à tout autre, endroit désigné à cet effet, savoir ,T 
en une seille fois, pour le capital initial et en cas 
d'augmentation du capital, un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de- la Société. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance,  
_des actionnaires par lettres recommandées adres-
sées à chaque actionnaire. 

ART. 5, 
Les actions de numéraire sont obligatoirement no-

minatives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garan-
tie des fonctions d'un administrateur; 2° tant qu'elles 
ne sont -pas entièrement libérées. 

Hors ces -cas, elles sont nominatives -ou au porteur,. 
au choix des titulaires qui peuvent, à leurs frais, 
chaque fois qu'il leur convient, faire opérer la con-
version. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux Statuts de la Société et soumission 
aux décisions régulières du Conseil d'Administra-
fion et des Assemblées Générales. Les droits et obliT 
galions attachés à l'action suivent le titre dans quel-
ques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle parti-
cipe aux bénéfices sociaux dans la proportion indi-
quée ci-après. 
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Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 
a se faire représenter par une seule et même per- 
sonne. Tous dividendes non réclamés dans les cinq 
années de leur exigibilité sont prescrits et restent 
acquis à la Société. 

TITRE HI. 
Administration de la Société.. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux membres au moins et 
cinq membres au plus, élus par l'Assemblée Géné-
rale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élece 
lion et •cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. L'admi-
nistrateur sortant est rééligible. 

Chaque - administrateur doit être propriétaire dé 
une action ,de la Société.  pendant toute la durée de 
ses fonctions ; cette action est nominative,  inalié-
fiable et déposée dans la caisse sociale ; elle est 
,affectée, en totalité, à la garantie des actes de l'ad-
ministrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, 
il rie peut valablement délibérer que si la totalité 
de ses membres est présente. - 

S'il est -composé .de plus de deux membres, les 
.décisions ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente. 

Les décisions sont prises à la majorité des mem-
bres présents -ou représentés ; en cas de partage •des 
voix, celle du Président est prépondérante. 

Le vote ,par procuration est •permis. 
. .... . 

ART. 9. 
Le Conseil ,a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation ét sans réserves pour l'administration et 
la gestion de toutes les affaires dé la Société- dent 
la solution n'est point expressément réservée par la 
Loi ou les Statuts à l'Assemblée Générale des ac-
tionnaires. 

ART. 10. 
Le Conseil peut déléguer, à l'un de ses membres, 

les pouvoirs nécessaires• pour l'exécution, de ses dé-
cisions• et pour l'administration courante dés affaires 
sociales. 

Il peut aussi conférer à un ouplusieurs diree-
Leurs, membres dit Conseil •d'Administration Ou non., 
leS pouvoirs qu'il juge -convenables pour la direc- 
tion technique et commerciale de la Société, et pas-
ser avec ce ou ces directeurs.des traités ou conven- 
lions déterminant la durée de leurs fonctions, l'éten-
due de leurs attributions, ainsi que les autres con-
ditions de leur admission; de leur retraite ou de leur 
_révocation. 

Le Conseil peut encore instituer tous comités de 
direction et tous comités consultatifs ou techniques, 
permanents ou lion, dont les membres sont choisis 
parmi les ,administrateurs ou en dehors d'eux ; il 
règle le fonctionnement et les attributions de ces 
comités. 

Le Conseil peut, en outre, conférer tous pouvoirs 
à telles personnes que bon lui semble, pour un ou 
plusieurs objets déterminés. 	r 

Il détermine l'importance des avantages fixes et 
proportionnels de 1 administrateur-délégué, des di-

'recteurs, des divers comités et, des tiers auxquels il 
transmet, à titre permanent ou temporaire, une par- 
tie de ses pouvoirs, lesquels avantages pourront être 
portés au compte des frais généraux de la Société. 

ART. 11. 
Les actes -concernant la Société, décidés ou auto- 

risés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds 
et valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs 
et dépositaires, et les souscriptions, endos, accepta- 
tions ou acquits d'effets de commerce, sont signés 
par le Président du Conseil d'Administration ou par 
tout autre administrateur, directeur ou autres man-
dataires ayant reçu une délégation ou pouvoir à cet 
effet ; à défaut de délégué ou de mandataire ayant 
qualité pour le faire, ils sont signés par deux admi-
nistrateurs quelconques. 

TITRE IV. 
Commissaires aux comptes. 

- 	ART. 12. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 13. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires socia-
ls : elle entend également le rapport des commis- 

saires sur la situation de la Société, sur le bilan et 
sur les comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et 
fixe les dividendes à répartir ; 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les ad-
ministrateurs et les commissaires; 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration à titre de jetons de présence, ainsi que celle 
des commissaires; 

Elle délibère sur toutes autres propositions por-
tées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à 
l'Assemblée. Générale extraordinaire 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants. 

ART. 21. 

TITRE -VI. 
at semestriel. 	Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 
AFtT. 23. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. Par exception, le 
premier exercice comprend lé temps écoulé depuis 
la constitution définitive de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf tent trente-neuf. 

ART. 24. 

ART. 25. 
Les produits nets annuels, déduction faite de tou-

tes charges, frais, pertes, services, intérêts, amor 
tissements, constituent les bénéfices. 
, Ces bénéfices sont ainsi répartis : 

1° cinq pour cent (5 °/0) à la constitution d'un 
fonds -de réserve ordinaire ; 

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le 
fonds de réserve a atteint une somme égale à un 
centième du capital social ; il reprend son -cours si 
la réserve vient à être entamée ; 

2° et le solde à la disposition de l'Assemblée Gé-
nérale qui peut procéder à tout amortissement, à 
toute :rinse en réserve et à toute distribution. 

TITRE VII. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 26. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'Administration est tenu -de provoquer 
la réunion de l'Assemblée Générale de tous les ac-
tionnaires, à l'effet de statuer sur la question de 
savoir s'il y a lieu de continuer la Société ou de 
pi',0noncer sa dissolution. Cette Assemblée doit, 
pour pouvoir délibérer, réunir les conditions fixées 
aux articles 1.L 21 et 22 ci-dessus. 

ART. 27. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la 
proposition du Conseil (l'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquida-
teurs. dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs et des commissaires. 

L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, 
conserve, pendant la liquidation, les mêmes attri-
butions que durant le cours de la Société ; elle con-
fère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spé-
ciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs, -et, en cas 
d'absence ou d'empêchement du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, mê-
me à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'étein-
dre 'son passif. Sauf les restrictions que l'Assem-
blée Générale peut y apporter, ils ont, à -cet effet, en 
vertu de leur seule qualité, les pouvoirs les plus 
étendus, y 'compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre, conférer toutes garanties, même hypo-
thécaires% consentir tous .désistenients 'et mamie-
vées, avec" ou sans paiement. En outre, ils peuvent, 
en vertu d'une délibération -de l'Assemblée Générale 
extraordinaire, faire l'apport 	une autre Société 
de là totalité ou d'une partie des biens, droits et obli-
gations de la Société -dissoute, ou Consentir la ces-
sion à une Société ou à toute autre personne de ces 
biens, droits et -obligations. 

Après le règlement du passif et des, charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des ac-
tions, si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; 
le surplus est réparti aux action-s. 

TITRE VIII. 
Contestations. 8  ta 2tio .ns. 

ART.  
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes, -  au sujet des affaires sociales, 
sont jugées -conformément à la loi et soumises à 
la juridiction des Tribunaux compétents de la Prin-
cipauté de Mon-ace. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social; et toutes assignations ou significations 
sont régulièremeat délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de 'domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites -au Parquet 
de M. le Procureur Général, près la • Cour d'Ap-
pel de Monaco. 

29. 

TITRE IX. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 30. 
La présente Société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco 
et le tout publié au Journal Officiel de Monaco ; 

2° que toutes les actions à émettre auront été sous-
crites et qu'il aura été versé la totalité du montant 
de chacune d'elles ce qui sera constaté par une dé-
claration notariée faite par le fondateur, avec dépôt 
de la liste des souscripteurs et des versements effec-
tués par chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire mais dans un 
délai qui pourra n'être que -de trois jours, -et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment représentés, aura : 

a) approuvé les présents Statuts ; 
b) reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et de versement ; 
c) enfin, nommé les premiers administrateurs et 

les commissaires aux comptes et constaté leur ac-
ceptation. 

ART. 31. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

— La dite Société a été autorisée, et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du vingt juillet mil neuf cent trente-huit. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, por-
tant mention de leur approbation, avec une 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisation, 
ont été déposés au rang des minutes de Me Eymin, 
notaire susnommé, par acte en date du vingt-cinq 
juillet mil neuf cent trente-huit, et un extrait analy-
tique succinct des dits Statuts a été adressé au 
Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 28 juillet 1938. 

LE FONDATEUR. 

ART. 22. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut, mais 

seulement sur l'initiative et la proposition du Con-
seil d'Administration, apporter aux Statuts toutes 
modifications, quelles qu'elles soient, autorisées par 
les lois sur les sociétés. 

Elle peut décider, notamment : 
a) l'augmentation ou la réduction du capital so-

cial ; 
b) sa division en actions d'un taux autre que 

celui de- dix mille francs ; 
c) toutes modifications à la forme et aux con-

-ditions de transmission des actions, ainsi qu'à la 
composition de l'Assemblée •ordinaire ét au calcul 
du maximum des voix dont disposent les actionnai-
res• dans toutes les Assemblées ; 

d) la prorogation eu la réduction-  de durée de la 
Société • 

e) sa ,dissolution anticipée, ainsi que sa fusion 
avec une ou plusieurs sociétés, constituées ou à 
constituer. 

L'Assemblée peut aussi décider 
f) la transformation de la Société-  en Société de 

toute autre forme, autorisée par la législation moné-
gasque 

g) toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction ; 

h) l'émission -d'obligations hypothécaires et au-
tres. 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

ANDAMAN HOLDING 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par la Loi le 216 du 27 février 1936, et 
par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre cl'Etat 

de la Principauté de Monaco die 20 juillet 1938. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet 
par Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 28 juin 1938, il a été établi les.  
Statuts de là Société ci-dessus; dont un extrait suit : 

Extrait des Statuts 

ART. 2. 
La Société prend la, :dénomination de ANDAMAN' 

HOLDING. 
ABT. 3, 

La Société est une Société Holding Monégasques 
sous la, forme d'une Société Anonyme. 

Ellea pour objet : 
La prise de participation sous quelque forme que 

ce soit, ,daris 'teuteS entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations: 

La Société peut faire tentes les opérations quel-
conques se rattachant directement à'son objet en „res-
tant toutefois dans les limites tracées par l'article 
trente-trois• de la Lei n° '223 du vingt-sept juillet 
mil neuf cent trente-six: 

Le siège de la Soeiété est fixé à Monaco. 
Il peut être transfnéré à tout autre "endroit de la 

Principauté de Monaco; par, simple décision du Con-
seil d'Administration. 

ART. 5. 
La durce de la Société est fixée à qu.aire-vingt-dix-

neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de, 
prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II. 
Fonds Social: -7- Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à 1.000.000 'de francs. 
Il est divisé en' 1.-060 actions de 1.000 francs icha-

enine lesquelles devront être souscrites et libérées 
en espèces. 

. 	ART. 7 
Le capital social peut être augmenté en une ou ,  

plusieurs fois, soit par la création d'actions nou-
velles, en représentation d'apports en nature ou 
en espèces, soit par voie de conversion en actions 
des fonds disponibles des réserves et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout, en vertu d'une 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise dans ales termes de l'article 37 ci-après. Il 
pourra être créé en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de capital, des actions dé 
priorité ou privilégiées, dent les droits seront déter-
minés par l'Assemblée Générale qui aura. décidé 
l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-dessus, 
décider l'amortissement ou même la réduction du ca-
pital social, pour quelque cause et de quelque ma-
nière que ce soit, notamment au moyen du rembour-
sement total ou partiel des actions, du rachat d'ac-
tions, d'un échange d'anciens titres d'actions,contre 
de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou 
moindre, ayant ou non le même capital, et, s'il y a 
lieu, avec cession ou achat d'actions anciennes pour 
permettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
En une seule fois pour le capital initial et en cas 

d'augmentation du capital un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société aux époques et dans les proportions 
qui seront déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration. 
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Les appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la connaissance des ac-
tionnaires par lettres recommandées adressées à 
chaque actionnaire. 

TITRE IH. 
Administration de la Société. 

ART. 16, 
La Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux membres au moins et 
de sept au plus,. pris parmi les actionnaires et nom-
més par l'Assemblée - Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif on anonyme, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration par un deS asso-
ciés pour les sociétéS en nom collectif, par un 
gérants pour les sociétés- en commandite et - par un 
délégué du' Conseil peur, les sociétés anonymes, sans 
que l'asSocié en nom' collectif, le gérant ou le .  délé- 
gué du Conseil soient obligatoirement, eux-mêmes, 
ectiOnnaites dé _la pi'éSente Société. 

.Anr, 17. 
Les administrateurs .doivent être propriétaireS 

chacun de une action pendant toute la durée de leurs 
fonctions. 

Cette action est affectée en totalité à la garantie ,  
des actes de l'administration, même de ceux qui 
seraient exclusivement personnels à l'un des ,adnii-
niStrateurs. Elle est nominative, inaliénable, frap-
pée. d'un timbré' indiquant son inaliénabilité' et, dé, 
posée dans. la caisse 

L'administrateur sortant en démissionnaire ou ses. 
héritiers, s'il est, décédé, -ne .  peuvent 'disposer _de 
cette, action, qu'après là réunion de l'AsSembléeGé-
nérale- qui -a ,  aPprouvé_Ie -  compte de l'ekereice en 

cours, lors ,du départ de .cet administrateur, 	• 

• La durée des fonctions des administrate,urs 'est de 
six années.—  	• .." 

Le 'premier' 'Conseil,,restera:- en 'fendions,' jusqu'à 
l'Assemblée 'Generale ordinaire,iqui se réunira après 
l'expiration,plu sixième exercice,' qui renouvellera le- .. Conseil entier; 	 — 
• Ensuite, le .ConSeit,se renouvellera ,à raison -d'un 

Ou' plusieurs membrestous les deux ans, de mani•è-- 
- re -que 	renouvellemem soit:complet -.dans 

période de six ans, et se fasse aussi également- que 
possible suivant le. nombre de ses membres., 

pour les prernières.applications-  de cette ,diSposi-
lion, le sort -indique_ Verclre de sortie ; une fois Ile 
roulement établi, le reneuvellement, a lieu par an- 
•eienneté de netnination.•' 

Tout membré sortant. est 
Ani. '19. /- 	- 

Si le ConSeil eSt, coriipese .de moins de sept merii-
bres,:les.adniiniStrateurS ,ent la faculté dé seemn- 
Pléter, - is'ils 	.jugent .Mile pour les -besoins dû 'ser- 
vice et l'intérêt-  de la Société. 

Dans ce cas, les nominations faites à titre pro-
visoire par le .C-onseil sont soumises,", lors 'der la.  
première réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui -détermine - ln.'diarée du mandat. 
< De même, si une place.-  d'administrateur devient 
vacante-  dans'rintervee 'de deux AsSernblée.s Géne-
rates, le Conseil peut poilu-voir provisoirement au 
remplacement. fIL est même tenu de le faire dans le 
mois qUi suit la ),acance si le m--ruhre clos adMinis-
trateurs est descendu au-dessous de deux.- 

L'Assemblée Générale,- lors de sa -première réu-
nion, procède à une élection définitive. L'adminis-
trateur nommé en remplacement d'un autre, ne 
demeure en fonctions ,que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe, par sa :décision, une autre 
durée de fonctions de l'administrateur remplaçant. 
Si ces nominations provisoires ne sont pas ratifiées 
par l'Assemblée Générale, lés décisions prises et 
les actes accomplis par le Conseil n'en demeurent 
pas moins valables. 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président et, s'il le juge utile, un Vice-
Président, qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du PréSident et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais nui n'a pas voix aux 
délibérations, s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

qué par la convocation, sur la convocation du Pré- 

sident ou du Vice-Président, ou encore de deux de 
ses membres, aussi souvent que l'intérêt de la So-
ciété l'exigé. Le Conseil fixe le mode de convoca-
tion et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux les 
décisions du Conseil devront être prises à l'unani- 

mitéNtl ne peut voter par procuration dans le sein du 
Con,seil. Toutefois, il est admis qu'un administra-
leur puisse représenter un. de ses collègues, mais un 
seul seulement. Dans ce cas, l'administrateur man-
dataire a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation 
tant en personne que par mandataire de la moitié' 
au moins des  rnembt'es. du Conseil est , nécessaire 
pour la validité des délibérations sauf ce qui est dit 
ci-dessus lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nominatioirrésidte suffisamtnent, 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation, dans le procès-
verbal de chaque délibération et dans l'extrait qui 
eri est délivré, des noms :des administrateurs pré=  
sents et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sont -constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies eu extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART.' 23. 
Le Conseil d'Administration à -les pouvoirs les 

plus étendus pour, agir au, nem de la Société et faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à 
son objet et à son adtninistration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non reser-. 
vés à l'Assemblée Générale par la loi et les préSents 
Statuts. 

Il a, notamment, les pouvoirs suivants : 
il représente la Société vis-à-vis des tiers ; 
il délibère sur toutes les opérations de la, Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes ré 
latifs à ces opérations ; 

il fait les règlements (.1e 	Société ;  
il fixe les dépenses générales d'administration,et 

règle les •approvisionnements de toute sorte ; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises: 

demande et accepte toutes concessions, le tout ren- 
trant dans- l'objet de la Société ; prend part à toutes 
adjudications et contracte, à l'occasion de toutes ces 
opérations, tous engagements et obligations ad dom 
de la Société ; 

ïl touche les Sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits -de cautionnements en espèces,' titreS et 
autrement, et donne toutes quittances• ; 

il paie toutes les sommes dues par la Société ;' 
il contracte toutes assurances de toute nature ;.  
il souscrit, endosse, accepte et .acquitte tous bil-

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de corinnerce quelconques, il cautionne et 
avalise ; • - 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société, il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite ; 

il détermine le placement des fonds disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, 
propose les dividendes à répartir ; 

il accepte tous •dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé ; 

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, décider la mise en distribution d'un acompte 
sur le dividende de l'exercice en cours ; 

il arrête les comptes annuels, les états de situa-
tion, les inventaires et les comptes et les soumet â 
l'Assemblée Générale des actionnaires ; 

il souscrit, achète et revend toutes actions, mei 
gations, parts d'intérêts, participations et autre-
valeurs de toute sorte appartenant à la Société ; 

il intéresse la Société •dans toutes les participa 
tions. dans toutes autres sociétés et tous syndicats 
financiers 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux be-

soins et affaires de la Société, fait ces emprunts de  
la manière et aux taux, charges et conditions qu'il 
juge convenables, avec ou sans hypothèques, soit 
par emprunts fermes, négociables ou non, nomi-
natifs ou au porteur, "soit par voie d'ouverture de 
crédit ou par toute autre forme. il  fixe le taux des 
intérêts et peut accorder aux prêteurs toutes parte, 
cipations qu'il juge utiles, basées sur les bénéfices; 
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il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages 	nantissements et autres garan- 
ties  immobilières, de quelque nature qu'elles soient; 

il consent et accepte toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie ; 

il accepte ou accorde toutes prorogations de dé-
lais ; 

il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances aux prix et conditions qu'il juge éonvenables; 

il délibère et statue sur toutes les propositions à 
faire à l'Assemblée Generale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature 

il décide, consent et accepte tous achats, promes-
ses  d'achats, promesses de ventes, ventes, échan-
ges, locations comme bailleur et comme locataire de 
tous biens, meubles et immeubles, avec ou sans 
promesse de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et accepte toutes résiliations avec ou sans In-
demnité, il décide et effectue la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de ventes ; 

il décide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

il autorise et consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières d'oppositions, d'inscrip-
tions hypothécaires ou autres, ainsi que tous 
désistements de privilège, d'action résolutoire et 
autres droits quelconques, le tout avec ou, sans 
paiement ; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant, il traite, acquiesce, tran-

-sige et compromet sur les intérêts de la Société et 
généralement il statue sur- toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société ; 

il propose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réductions du capital social, tous 
rachats ou amortissements, d'actions et toutes les 
modifications qu'il juge nécessaires ou utiles d'ap-
porter aux Statuts ; 

il fait et autorise toutes déclarations de sous-
cription et de versement relatives à toutes augmen-
tations de capital et à toutes constitutions de so-
ciété 

le Conseil d'Administration représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en défenaant, 
c'est à sa requête ou contre lui que doivent être 
intentées toutes actions judiciaires ; 

il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-

. ministration, sont énonciatifs et non limitatifs de 
ses droits et laissent subsister dans leur entier les 
dispositions du premier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

• convenable à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société, et l'ekécu-
tion des décisions du Conseil d'Administration. 
-"Les attributions et pouvoirs, les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués sont déterminés 
par le Conseil. 	 • 

Il peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et -l'étendue de leurs attributions et ,pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes et proportion-
nels et les conditions de leur retraite et de leur ré-
vocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer les Pouvoirs à 
telle personne qu'il juge convenable par mandat spé-
cial et pour un ou plusieurs objets déterminés.. Il 
Peut autoriser ses délégués et mandataires à substi-
tuer, sous leur responsabilité personnelle, un ou 
plusieurs mandataires dans tout ou partie des pou-
voirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous les actes concernant la Société décidés par le 

Conseil ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, endos, acceptations °use-
quits d'effets de commerce, sont signés par deux 
administrateurs, à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mandataire. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 35.  
L'Assemblée Générale. composée comme il est dit 

dans l'article 29 ci-dessus, entend le rapport des 
administrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider, 
sur le solda des dividendes revenant aux actionnai-
res, -tous prélèvements qu'elle juge utiles pour la 
création de tonds de prévoyance- ou de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notamment 
peuvent être employés au rachat, volontaire des ac-
tions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement -du capital social. La Société peut annuler 
ou ne pas annuler les actions rachetées. •- 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration en jetons de présence ou autrement, la ré-
munération des commissaires ; elle autorise la créa-
tion de tous fonds d'amortissement ou de réserves 
spéciales. 

Elle autorise la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés, constituées ou à constituer, au 
moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
Présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
luels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considérés 
comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne constitue pas ou n'entraîne pas di-
rectement ou indirectement une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires, à peine de nullité. 

Assembiées Générales extraordinaires. 

ART. 36. 
L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiative 

du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans pouvoir, toutefois, changer la nationalité et 
l'objet essen4iel de la Société, ni augmenter les en-
gagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, com-
me aussi sa fusion avec toute'antre société consti-
tuée ou à constituer 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions •; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de la dénomination de la Société ; 
la création d'actions de priorité, de parts béné-

ficiaires et leur rachat ; 
la modification de la répartition des bénéfices ; 
le trhnsfert ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toutes sociétés de l'ensemble des biens et obligations 
de la Société ; 

la transformation de la Société en Société Moné-
gasque de toute autre forma ; 

toutes modifications compatibles avec la loi, re-
lativement à la composition des Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administra-
teurs, des actions qu'ils doivent posséder pour rem-
plir ces fonctions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

TITRE VI. 

Etats semestriels. — Inventaires. 

ART. 38. 
L'année sociale commence le premier janvier et  

finit le trente et un décembre. 
Par exception le premier exercice commencera 

à la constitution et sera clos le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-neuf. 

ART. 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. 
Cet état est mis à la disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi chaque année, conformé-

ment à l'article 11 du Code de Commerce moné-
gasque, un inventaire contenant l'indication des va-
leurs mobilières et immobilières et de toutes dettes 
actives et'passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et  
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale. 
tout actionnaire peut prendre. au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action- 

naires, et- se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des cornu-lissai-
RS. 

TITRE VII. 
Répartition des Bénéfices 
Amortissement des Actions. 

ART. 40. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réser-

ve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve a atteint une somme 
au moins égale au dixième du capital social. Il 
reprend son cours si la néserve vient à être enta-
mée. 

Le solde des bénéfices sera réparti aux action-
naires. 

Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 
proposition du Conseil, a le droit de décider le pré-
lèvement, sur les bénéfices revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration, 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice sui-
vant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires. 

ART. 41. 
Le fonds de réserve extraordinaire et de pré-

voyance prévu à l'article précédent, peut être affecté, 
notamment, suivant ce qui est décidé par l'Assem-
blée Générale ordinaire, sur la proposition du Con-
seil d'Administration, soit à compléter aux action-
naires un premier dividende de cinq pour cent, en 
cas d'insuffisance des bénéfices d'un ou plusieurs 
exercices, soit au rachat et à l'annulation  d'actions 
de la Société, soit encore à l'amortissement total 
de ces actions ou à l'amortissement partiel par voie 
de tirage au sort. 	 • 

Les actions intégralement amorties seront ›.mn-
placées par des actions de jouissance ayant les mê-
mes droits que les autres actions, sauf le premier 
dividende de cinq pour cent et le remboursement du 
capital. Ces amortissements auront- lieu aux condi-
tions et dans les formes prévues -par l'Assemblée 
Générale sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration. 

- 	TITRE VIII. 
Dissolution. --- Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont teinté de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de -  statuer sur la 
question de-  savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-
tration, les commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas. la décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquida-
teurs dont la nomination met fin aux pouvoirs dee 
administrateurs ou des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif cons-
titué par la Société. 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pou-
voir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mo-
bilier et immobilier de la Société et d'éteindre le 
passif. Ils ont, en vertu de leur qualité. les pouvoirs 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merce, y compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et conférer toutes garanties, même hypo-
thécaires, consentir tous désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une As-
-semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits, actions et. obligations, tant 
actifs que passifs, de la Société dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pen-
dant l'existence de la Société, elle doit continuer à_ 
être régulièrement convoquée par le ou les liquida-
teurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur 
confère. s'il v a lieu. tous pouvoirs spéciaux : à la 
fin de la liqu- idation, elle leur donne quitus et dé-
charge, il t-  a lieu. 
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Après paiement du passif et des frais de liquida-
tiou, l'excédent' sera employé, jusqu'à due concur-
rence, au remboursement au pair des actions non 
amorties, si cet amortissement total n'a pas été 
coin pl ètement effectué. 

Puis le solde est réparti entre les actionnaires 
proportionnellement an nombre d'actions -possédées 
par eux. 

TITRE IX. 

Contestations. 

Aer. 44. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les .actioni-
flaires eux-mêmes an sujet des affaires sociales, 
sont jugées conformément. à la Loi et soumises à la 
juridiction des Tribunaux compétents de la Princi-
pauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de cOntestations, tout actionnai-
re doit faire éle,ction de .dornicile clans la Principauté 
de Monaco, et toutes assignations ou :significations 
sont régulièrement données à ce domicile. 	. 
- A défaut d'élection de domicile, les assignations. 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de M. le Procureur Général. 

ART. 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

lectif' de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom de la Masse 
des - actionnaires et: en vertu d'une .délibération de 
l'ASsemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contes-
tation de cette nature doit en faire vingt jours au 
moins avant la prochaine Assemblée Générale, rob-
jet d'une communication au Président du Conseil 
d'Administration, qui est tenu de .mettre la proposi- 
tion à l'ordre du jour de cette Assetriblée. 	'- 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire 
ne peut. la -reproduire en, justice dans un intérêt par-
ticulier, si elle est accueillie, l'ASsemblée Générale 
désigne un ou plusieurs commissaires pour suivre 
la contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la pro-
cédure sont adreSsées uniquement aux commissaires. 

TITRE. X. 

Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera:  définitivement cons- 

tituée qu'après : 	' - 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée' par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une dé-
claration notariée faite par le fondateur, avec dépôt 
de la liste -des souscripteurs et des versements effec-, 
tués par- chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale, convoquée par 
le fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et méme 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents ou 
dûment•représentés, aura :- 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de souscrip-

tion et dè versement ; 
nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
Toute personne même non souscripteur pourra 

représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

Îl. — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. • Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du vingt juillet 
mil neuf cent trente-huit prescrivant la présente 
publication. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du vingt-cinq juillet mil neuf cent 
trente-huit et un extrait analytique succinct des 
Statuts de la dite Société a été adressé le même 
jour au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le 28 juillet 11)38. 

LE FONDATEUR. 

Etude de M° ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Eyinin, notaire soussigné, 
le 15 juillet 1938, enregistré, M. Sylvain-Pierre-
André BARRAL, photographe, demeurant et domi-
cilié n° 28, rue Grimaldi, à Monaco-Condamine, a 
acquis de Mme Caterina COSTABELLO, commer-
çante, demeurant et domiciliée n° 15, rue Caroline, à 
Monaco-Condamine, veuve, en premières noces, non 
remariée, de M. Jules BUGELLI, ayant agi tant en 
son nom personnel que pour le compte et comme 
administratrice légale des biens de Mile Ebé-Maria-
Hélène BUGELLI, sa fille mineure, et de M. Louis-
Paul THIBAUD, Commis-Greffier principal, agissant 
comme curateur judiciaire de la dite mineure, ùn 
fonds de commerce de- photographie;  exploité par 
M. Jules BUGELLI, décédé, le trois mars mil neuf 
cent trente-huit, à Monaco, amu'droits de qui se 
trouvent aujourd'hui les cédantes, dans un local 
comprenant mi magasin au rez-de-chaussée et un 
souà-sol, dépendant d'un immeuble dénommé « Hôtel 
Bristol et Majestic », situé no 25, boulevard Albert ler, 
à Monaeo-Condamine. 

Les créanciers de feu M. Jules Bugelli, de Mme  
Caterina Costabello, veuve Bugelli, et de Mile Ebé 
Bugelli, s'il en existe, sont invités, sous'peine de ne 
pouvoir critiquer les paiements qui, seraient faits en 
dehoes d'eux, à faire opposition, sur le prix de la dite 
cession, au domicile à cet effet élu, à Monaco, en 
l'étude de M' Eyinin, notaire soussigné, avant l'expi-
ration du délai de dix joues, a compter de la date de 
la présente insertion. 

Monaco, le 28 juillet 1938: 

(Signé':) Alex. EYIV1IN. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous-seings privés, en date à Monaco 
du 15 juillet 1938, M. Louis GASTALDI, commerçant, 
demeurant à Monaco, 14, rue Basse, a cédé le fonds 
de commerce de boucherie exploité à Monaco, 17, rue 
Basse, à Mme Ida ZANOTTI, épouse Portunato PIA-
CENTINI. 

Avis est donné aux créanciers d'avoir à former 
opposition sur le prix de la dite cession, dans le 
délai de dix jours à compter de la date de la présente 
insertion, au domicile élu à cet effet, 17, rue Basse. 

Monaco, le 28 juillet 1938. 

L'ARGUS DE LA PRESSE « voit tout », fondé 
en 1879, les plus anciens Bureaux d'articles de 
Presse, 37, rue Bergère, Paris, lit et dépouille pins 
de 20.000 journaux et revues dans le monde entier. 

L'Argus, édite l'Argus de Officiel, lequel contient 
tous les votes des hommes politiques. 

L'Argus recherche les articles passés, présents et 
futurs. 

L'Argus se charge de toutes les publicités en 
France et à l'Etranger. 

MAISONS POUR TOUS 

La Revue pratique de l'Habitation et du Foyer, 
édition exceptionnelle de Jardins et Basses-Cours 
multiplie les modèles de jolies maisons et les 
conseils pour les construire, même si vous n'avez 
pas d'argent. 

HACHETTE, 79, boulevard Saint-Germain, Paris (6°). 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, BD DES MOULINS MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 
TÉLÉPHONE : 020.08 

M'EUH DE GONSTEIGT10115 hIETALLIQUE5 
Serrurerie - Ferronnerie d'Art 

SOUDURE AUTOGÈNE 

François MUSS.O 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:-- MONTE-CARLO 

TeS1e12hozle 022.22  

POUR LOUER OU ACHETER 
immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances"-`Assurances 

AGENCE MARCHETT 
Fondée en 1897 

20, Rue Caroline • MONACO • Tél. 024.78 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres frarDpes eornoosition. 

. 
Exploit de NP Sanmori, huissier .1. Monaco, en date du 20: 

septembre 1937. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle dés Etrangers à Monaco, 
partant les numéros 2193/32822, 3,i-1482, 47321, 340035,': 
472489 à 472493. 	 . 

Exploit de M° Sanmori, huissier à Monaco, en date du 7 
février 1938. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers é Monaco por7 
tant les numéros 53:526 et 53.527. 

Exploit de NI° Sanmori, huisSier à 	Monaco, en date dû' 
27 avril 1938. Un Cinquième d'Action de la Société Anonytim 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 3359. 	,  „ 

ExulMt. de LÜ° PiSsarello, huissier a Moilaco, en date du_ 20 
juillet II 38. Dix. Actions de la Société Anonyme de Baine de 
Mer et ;du Cerci,  des Etrangers à Monaco, portant res MÛ" 
niems 11.643,-19.983, 17.628, 22.851. 44.702..45.306, 
49.696, 52.782, 61.339, 63.929. 

Mairilevées d'Opposition. 

, 
Exploit de Ivl° Sanmori, huissier à. Monaco, en date du 

4 juin 1938. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, por, 
tant les numéros 495.138 à 495.147. 

Titres frappés de déoliéarioe 

Du 21 février 1938. 	Quatre Cinquièmes d'Actions de 	la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers 
de Monaco, portant les numéros :3.467, 26.297, 58.592, 
315.968. — Quatre Obligations 4 % de la même Société, per-- 
tank les numéros 75.106, 85.197, 137.994, 	151.796. -:- 
Une Action de la même Société, portant le numéro 56.602. — 
Un Cinquéme d'Action de la même Société, portant le numéro 
16.71F-, 	. 

Du 11 mai 1938. Une Action de la Société Anonyme 	des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 58.'783. 

Du 1" juillet 1938. Une Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 38.0'72. 

Du 15 juillet 1938. Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
les numéros 44.620 et 53.497. 

Le Gérant Charles MARTINI 

Iniprimerie de Monaco. — 1938 
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